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Madame, Monsieur, 

 

En tant que maire de la municipalité de Duhamel, je tiens à vous souhaiter la plus 

chaleureuse bienvenue dans notre communauté où la qualité de nos lacs et la beauté de nos 

paysages sont exceptionnelles . 

 

Ce document a pour but de vous présenter les services disponibles dans notre Municipalité, 

de servir de guide pour vos loisirs et bien plus encore. 

 

En plus de diffuser des informations municipales, il contribuera à renforcer votre sentiment 

d'appartenance et à vous sensibiliser davantage aux enjeux locaux. 

 

Je souhaite que vous trouviez votre place parmi nous et je vous encourage à contacter les 

responsables des divers services si besoin. 

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

David Pharand 
Maire 

www.municipalite.duhamel.qc.ca 

Visitez notre site internet régulièrement pour mieux connaître votre municipalité et inscrivez-

vous à notre bulletin municipal (infolettre) pour recevoir par courriel les informations qui 

touchent votre municipalité. (Le formulaire d’inscription est en bas de page sur notre site.) 
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Membres du Conseil : 

Le Conseil municipal compte sept membres : le maire, quatre (4) conseillères  

et deux (2) conseillers. 

 Pharand,maire 
d.pharand@municipalite.duhamel.qc.ca 

  Conseillère, poste 1 
conseiller1@municipalite.duhamel.qc.ca 

, Conseiller, poste 2 
conseiller2@municipalite.duhamel.qc.ca 

Conseillère, poste 3 
conseiller3@municipalite.duhamel.qc.ca 

, Conseiller, poste 4 
Conseiller4@municipalite.duhamel.qc.ca 

, Conseillère, poste 6 
conseiller6@municipalite.duhamel.qc.ca 

Calendrier des séances du Conseil 2026 : 

Les séances ordinaires du Conseil municipal se tiennent les premiers lundis du mois à 18 h 30 à la salle communautaire du 

1890, rue Principale. 
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, Conseillère, poste 5 
conseiller5@municipalite.duhamel.qc.ca 

Lundi 5 janvier Lundi 6 juillet 

Lundi 2 février Lundi 3 août 

Lundi 2 mars Mardi 1er septembre 

Mardi 7 avril Lundi 5 octobre 

Lundi 4 mai Lundi 2 novembre 

Lundi 1er juin Lundi 7 décembre 
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Manon Gauvreau 

Agente administrative à la paye 

Tél. 819 428-7100, poste 1610 

commis@municipalite.duhamel.qc.ca 

Micheline Filion 

Agente à la réception, comptes payables et recevables 

Tél. 819 428-7100, poste 1601 

info@municipalite.duhamel.qc.ca 

Évelyne Contant 

Technicienne comptable 

819 428-7100, poste 1608 

finances@municipalite.duhamel.qc.ca 

ADMINISTRATION 

Danielle Dubois 

Agente à la bibliothèque 

Tél. 819 428-7100, poste 1655 

biblio@municipalite.duhamel.qc.ca 

Jacinthe Riendeau 

Agente aux loisirs, culture et tourisme 

Tél. 819 428-7100, poste 1611 

carrefour@municipalite.duhamel.qc.ca 

BIBLIOTHÈQUE / CARREFOUR DUHAMELLOIS 

Lydia K. Grenier 

Officière municipale en bâtiment  

et en environnement (OMBE) 

Tél. 819 428-7100, poste 1605 

urb@municipalite.duhamel.qc.ca 

Poste à combler 

Officier(ère) municipal(e) en bâtiment  

et en environnement (OMBE) 

Tél. 819 428-7100, poste 1607 

urb@municipalite.duhamel.qc.ca 

ENVIRONNEMENT / URBANISME 

Liette Quenneville 

Directrice générale, greffière trésorière 

Tél. 819 428-7100, poste 1602 

dg@municipalite.duhamel.qc.ca 

Véronic Minot 

Directrice générale adjointe, greffière trésorière  

adjointe - Greffe et communication 

Tél. 819 428-7100, poste 1612 

dga@municipalite.duhamel.qc.ca 

DIRECTION GÉNÉRALE 

pour vous servir ! 

UNE SEULE ADRESSE POSTALE POUR 

TOUS LES SERVICES : 

Municipalité de Duhamel 

1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 

HEURES D’OUVERTURE 
 

La réception de la Municipalité est 

ouverte du lundi au vendredi  

de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

 
819 428-7100 

info@municipalite.duhamel.qc.ca 

www.municipalite.duhamel.qc.ca 
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Dany Faucher 

Directrice des Travaux publics et de l’hygiène du milieu 

Tél. 819 428-7100, poste 1609 

dtp@municipalite.duhamel.qc.ca 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Benoit Fiset 

Directeur du service incendie 

Tél. 819 981-0092 

incendie@municipalite.duhamel.qc.ca 

SERVICE INCENDIE 



Dans notre municipalité, l’ensemble des services des travaux publics est assuré en régie 
interne. L’équipe municipale prend en charge l’entretien et la réparation du réseau 
routier, des fossés et des ponceaux, du déneigement, ainsi que de la signalisation et de la 
sécurité routière. Elle veille également à l’entretien des bâtiments municipaux, des parcs, 
des espaces verts et des infrastructures communautaires. 

 

Le service des travaux publics s’occupe aussi de la gestion des matières résiduelles, de 
l’écocentre et du soutien logistique lors des événements municipaux. En intervenant 
directement avec leurs propres ressources humaines et matérielles, les employés municipaux 
assurent un service de proximité, efficace et adapté aux besoins de la communauté. 

Un opérateur qualifié veille à la qualité de l’eau pour les 

citoyens alimentés en eau potable par l’aqueduc en 

effectuant régulièrement des analyses de l'eau. Pour 

davantage d'informations, veuillez consulter notre site 

internet dans la section des Travaux publics.  

Accessible en tout temps, à la station 

de lavage des embarcations au : 

1890, rue Principale 

(à l’arrière de l’hôtel-de-ville) 

Fort de la vision du Conseil municipal pour des aménage-

ments respectueux de l’environnement, l’équipe des 

travaux publics réalise au fil des ans l’aménagement de 

fossés ou le remplacement de ponceaux en tenant compte 

de l’impact de tels travaux sur l’environnement. 

La réalisation se fait dans un cadre plus exigeant pour 

l’équipe, mais les résultats sont probants et tous en 

ressortent gagnants. 

Nous tentons de réaliser ces travaux en ayant en tête que le 

ralentissement des eaux de ruissellement est bénéfique, de 

même que le fait de réduire l’érosion. Cela, autant pendant 

la réalisation de ces travaux que suite à ces derniers.   

C’est l’équipe des travaux publics qui entretient les chemins de la municipalité, soit environ 135 km l’été et dont plus 
d’une centaine de kilomètres sont déneigés. 

Durant l’hiver, du 15 novembre au 1er avril, nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner le long des routes et 
des ronds-points de la Municipalité. L’interdiction est en vigueur en tout temps afin de faciliter les manœuvres de cir-
culation des véhicules municipaux et des services d’urgence. 

Nous demandons votre collaboration pour faciliter nos opérations de déneigement. 

S’il y a une pluie verglaçante, il est inutile de sabler durant le verglas puisque le sable sera aussitôt recouvert de glace, 
notre sable ne contenant pas assez de calcium (question environnement) pour provoquer la fonte. Les routes seront donc 
sablées à la fin du verglas seulement, sauf évidemment s’il y a urgence.  

Plusieurs kilomètres de chemin appartiennent au Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). Nous avons 
une entente avec le MRNF pour l’entretien de la plupart de ces chemins. Cependant, certains chemins sont, soit privés, 
soit des chemins du MRNF sur lesquels nous n’avons pas d’entente pour l’entretien. L’entretien de ceux-ci n’est pas la 
responsabilité de la Municipalité de Duhamel. 

Voir le règlement: Ouverture des chemins durant la saison hivernale disponible sur notre site internet 
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Heures d’ouverture : 
 Lundi au jeudi, de 7 h à 16 h 30 

 Vendredi, de 7 h à 11 h 
 Lundi au vendredi, de 7 h à 15 h 30 ÉTÉ HIVER 

http://municipalite.duhamel.qc.ca/fr/municipalite/reglements/R%C3%A8glements#


 Écocentre municipal 

3605 chemin du Lac-Gagnon Est,  

Duhamel (Québec) J0V 1G0 

Téléphone : 819 981-0428 

ÉCOCENTRE 
HORAIRE : 

Ouvert tous les jeudis et samedis,  

du mois de mai à octobre, de 9 h à 16 h * 

*Heure limite pour accéder au site : 15 h 45 

 
COLLECTES DES ORDURES 

Du 1er janvier au 31 mai  

du 1er octobre au 31 décembre 

Les collectes des bacs d’ordures ménagères sont effectuées  

AUX TROIS (3) SEMAINES 

Les collectes des bacs d’ordures ménagères sont effectuées  

AUX DEUX (2) SEMAINES 
Du 1er juin au 30 septembre 

 
COLLECTES DU RECYCLAGE 

La collecte du bac de recyclage est effectuée, le jeudi aux deux (2) semaines. 

Éco Entreprise Québec (ÉEQ), le nouveau gestionnaire de la collecte sélective au Québec, vise à améliorer 

l'écosystème de cette collecte en se concentrant sur plusieurs axes : 

• Uniformiser le système à l’échelle nationale 

• Standardiser la liste des matières acceptées pour tout le Québec 

• Intégrer des critères de qualité pour la collecte 

• Innover et développer de meilleurs marchés pour les matières recyclables 

Pour en savoir plus sur les méthodes de recyclage, n’hésitez pas à visiter le site internet de RECYC-QUÉBEC :   

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/ 

 

COLLECTES D’ENCOMBRANTS 
Aidez-nous à garder notre 

Municipalité propre et 

accueillante 

La Municipalité offre des collectes d’encombrants, de mai à octobre, sur inscription. 
 

Qu’est-ce que les encombrants ? 

Ce sont des objets domestiques trop gros pour être placés dans un bac roulant 

(exemples : éviers, toilettes, électro-ménagers, meubles, etc.) 
 

Il est possible de faire une demande auprès du service des travaux publics pour le 

ramassage de vos meubles, électroménagers et autres encombrants à l'adresse de 

votre propriété. 

Pour effectuer cette demande, veuillez remplir et retourner le FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LA COLLECTE 

D’ENCOMBRANTS, disponible sur notre site internet, par courriel à l'adresse suivante : dtp@municipalite.duhamel.qc.ca. 

 
COMPOSTAGE 

Le composte : feuilles, gazon, aiguilles de pin, branches et végétaux alimentaires. 

Trouver un endroit sur votre terrain où vous pourriez faire vous-même votre compost. Cela serait bien plus écologique ! 
 

Des composteurs et des contenants sont disponibles gratuitement à la Municipalité. 

Pour plus d’information, consultez notre site internet à l’adresse suivante : 

https://www.municipalite.duhamel.qc.ca/fr/citoyens/matieres-residuelles/compostage 

**Le compostage des résidus de jardins n’est pas récolté par le service de collecte de déchet. 
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Le Service de sécurité incendie de la Municipalité de Duhamel est principalement chargé de la prévention et de la lutte 

contre les incendies, de la recherche des causes d'incendie, ainsi que du sauvetage. Il participe également, en partenariat 

avec d'autres intervenants, à la lutte contre les autres sinistres (tremblement de terre, inondation, tempête, etc.), au se-

cours des victimes d'accident et aux personnes sinistrées exigeant leur évacuation.  

La sécurité des familles et des biens est une priorité pour l’administration municipale de Duhamel.  
La Municipalité dispose d’un SERVICE D'INCENDIE composé de professionnels qualifiés et courageux. 

Les SERVICES POLICIERS sont assurés par la Sûreté du Québec du poste de la MRC de Papineau situé à Papineauville. 

URGENCES : POLICE / POMPIERS / AMBULANCE → 911  

Inscrivez-vous pour recevoir les 

messages en cas d’alerte 

 

Remplissez le formulaire (voir le lien 

rapide, à gauche, sur la page d’accueil du 

site internet de la Municipalité : 

www.municipalite.duhamel.qc.ca 

Soyez informé de tout ce qui se 

passe à Duhamel… 

 

Inscrivez-vous pour recevoir le bulletin 

municipal (infolettre), communiqué 

d’information, événements, etc. : 

www.municipalite.duhamel.qc.ca 

Benoit Fiset 

Directeur du service incendie 

Tél. 819 981-0092 

incendie@municipalite.duhamel.qc.ca 
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Les règlements municipaux, les règlements d’urbanisme et les politiques sont disponibles sur notre site 

internet au lien suivant :  https://www.municipalite.duhamel.qc.ca/fr/municipalite/reglements 

Vous pouvez également consulter le texte officiel d’un règlement au Service du greffe de la Municipalité 

• Par téléphone : 819 428-7100, poste 1612 

• Par courriel : dga@municipalite.duhamel.qc.ca 

• En personne, en vous présentant à la Municipalité au 1890, rue Principale, Duhamel (Québec) J0V 1G0 

Pour enregistrer votre chien et vous procurer une licence, un formulaire est disponible sur notre site internet : 
https://www.municipalite.duhamel.qc.ca/fr/citoyens/environnement/Faune-flore/animaux-domestiques 

En référence avec le règlement 2021-05 concernant la garde, le contrôle et le soins des animaux 

dans la municipalité de Duhamel, nous vous informons que tous les propriétaires de chien 

doivent procéder à l’enregistrement de leur animal ainsi qu’au renouvellement annuel de leur 

licence. Le coût de cette licence sera ajouté à votre compte de taxes annuel ainsi que les licences 

de chien de vos locataires. Il est de votre responsabilité de mettre à jour l’enregistrement de 

votre chien et d’informer la Municipalité de tout changement. 

 
Lors de la première inscription, une médaille numérotée vous sera remise. Le port de cette 

médaille est obligatoire, car elle constitue un moyen visible indiquant que votre animal a une 

famille et sert à faciliter son identification en cas de disparition. 

Vous envisagez d'entreprendre des travaux ou de modifier l'utilisation de 

votre propriété ? 

Visitez notre site internet pour découvrir de nombreuses informations et accéder aux 

formulaires nécessaires en fonction de votre projet : 

https://www.municipalite.duhamel.qc.ca/fr/citoyens/urbanisme/permis-et-certificat 

 

Avant de commencer vos rénovations : 

 

Prenez rendez-vous avec l’officier municipal en bâtiment & en environnement (OMBE) pour présenter votre projet. 

L'inspecteur vous guidera à travers les étapes à suivre, ainsi que les documents et informations nécessaires pour obtenir 

votre permis ou certificat dans les meilleurs délais. 
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ABRIS HIVERNAUX 

Il est autorisé d’installer jusqu’à deux 

(2) abris hivernaux servant à abriter 

une voiture, de l’équipement ou l’en-

trée d’un bâtiment. 

 INSTALLATION : Après le 1er octobre 

 DÉMONTAGE : Avant le 1er mai 

Règlement de zonage 2023-04, art 58 

VENTE DE GARAGE 
Il est autorisé de faire une vente de 

garage uniquement durant les  

week-end suivants : 

 

Fête des Patriotes (3e week-end de mai) 

Fête Nationale (24 juin) 

Fête du Canada (1er juillet) 

Fête du travail (1er week-end de septembre) 

Action de grâce (2e week-end d’octobre) 

 

AVIS DE VIDANGE 

DE L’INSTALLATION 

SEPTIQUE 
 

 

Vous devez soumettre une preuve de vidange de votre 

installation septique à la Municipalité au plus tard le : 
 

15 octobre 
 

C’est votre responsabilité. 
 

Les fréquences des vidanges sont déterminées par le 

Gouvernement du Québec : 

− Occupation annuelle : tous les 2 ans 

− Occupation saisonnière : tous les 4 ans 

Règlement no 2017-01, art. 5 

ROULOTTE RÉCRÉATIVE 

L’usage d’une roulotte récréative est 

autorisé, avec l’envoi d’une 

communication (courriel ou lettre) au département de 

l’urbanisme, pour une période totalisant 21 jours 

BANDE RIVERAINE 

La plupart des interventions dans la 

bande riveraine (10 m ou 15 m selon la 

pente du terrain) nécessite un certificat d’autorisation. 

Avant d’entreprendre toute action, n’oubliez pas de vous 

renseigner ! 

CONSTRUCTION 

Un permis de construction doit être délivré 

préalablement à la réalisation des travaux 

susceptibles de changer la valeur du bâtiment. 

ABATTAGE D’ARBRES 

Un certificat d’autorisation doit être obtenu 

avant de procéder à l’abattage d’arbres à 

l’intérieur du périmètre urbain et de la bande 

riveraine.  

AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

Tous les travaux de remblai / déblai, y 

compris l'excavation, nécessitent un 

certificat d'autorisation.  

RÉSIDENCE DE TOURISME 

Avant d’être en opération, vous devez obtenir un 

certificat d’autorisation de conformité de la 

Municipalité  

Selon le Règlement Permis et certificats 2023-03, art 12, 

commet une infraction toute personne physique ou morale 

qui ne se conforme pas à une disposition des règlements 

d’urbanisme. 

NÉCESSITE UNE 

AUTORISATION 
(Permis et certificat) 

de la municipalité de Duhamel 
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Paiement de votre compte de taxes 

Les contribuables de Duhamel peuvent payer 
leurs taxes en trois versements égaux lorsque 
le montant est supérieur à 300 $ aux dates 
suivantes : 

• Premier versement le 1er mars 

• Deuxième versement le 1er juin 

• Troisième versement le 1er septembre 

Informations importantes 

• Les reçus sont émis sur demande seulement 

• Il est de votre responsabilité de transmettre une copie de votre 
compte de taxes à votre créancier hypothécaire. 

• Le taux d’intérêt annuel pour les comptes en souffrance est de 15 %. 
 
Les frais pour les chèques revenus impayés (NSF) sont de 40$. 

Modes de paiements 
• Virement interac 
• Au bureau municipal : Argent, chèque et carte de débit sont acceptés 

• Par la poste : chèques seulement - Municipalité de Duhamel, 1890, rue Principale, Duhamel (Québec) J0V 1G0 
Les chèques doivent être faits à l’ordre de : Municipalité de Duhamel (avec coupons de remise) 

• Dans les institutions financières du Québec et de l’Ontario, choisir : Duhamel 

Important : ne pas choisir Duhamel Ouest. Assurez-vous de l’exactitude de votre numéro de matricule. 

Avis de changement d’adresse 
 

Les propriétaires ont la responsabilité d’informer la Municipalité en cas de changement d’adresse postale. Il est possible 
de transmettre un changement d’adresse de plusieurs manières : 
 

• Par la poste : 1890, rue Principale, Duhamel (Québec) J0V 1G0 
• Par télécopieur : 819 428-1941 
• Par courriel : info@municipalite.duhamel.qc.ca  
•  
Il est essentiel d’indiquer toutes les propriétés, qu’elles soient bâties ou non, pour lesquelles ce changement est appli-

Depuis quelques années, pour répondre à la demande 

d’une communauté branchée, la Municipalité de 

Duhamel  ne cesse de déployer son réseau Wi-Fi sur son 

territoire. 

 

Pour accéder au Wi-Fi, les gens équipés d’appareils avec la 

technologie sans fil, soit un ordinateur portable, une 

tablette électronique ou un téléphone intelligent n’ont 

qu’à cliquer sur les réseaux publics  et intégrer les mots de 

passe.   

 
 
 

Bibliothèque - Carrefour duhamellois 
1899, rue Principale, Duhamel 

 
Réseau :   BIBLIO 
Mot de passe :  w0006gker3h75 

 
 

Centre communautaire (Mairie) 
1890, rue Principale, Duhamel 

 
Réseau :  PUBLIC 
Mot de passe : public2017 
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Information - Cartes des sentiers - Vente d’articles promotionnels 

locations d’équipement  

(Vélos, casques protecteurs, raquettes à neige, etc.) 

HEURES D’OUVERTURE 

DU LUNDI AU VENDREDI, DE 9 H À 12 H 

Bien plus qu'une simple bibliothèque, c'est tout un 

réseau ! 

 

Ancienne école du village, convertie par la suite en mairie, 
puis devenue l’emplacement de la bibliothèque actuelle et 
le bureau d’accueil, le Carrefour duhamellois. 
 
Abonnement gratuit pour les propriétaires et résidents de 

la Municipalité (pièce d'identité et preuve de résidence 

obligatoires).  

 

HEURES D’OUVERTURE 

MARDI ET VENDREDI : 9 H À 16 H 

Services offerts :  

 

• Accès à 3 postes de travail (ordinateurs et imprimante sur 

place). 

• Accès wifi à l’intérieur et dans le stationnement de la 

bibliothèque. 

• Vente de livres usagés à 1 $. 

 
 
 

Bibliothèque - Carrefour duhamellois 
1899, rue Principale, Duhamel 

 
Réseau :   BIBLIO 
Mot de passe :  w0006gker3h75 

 

https://www.reseaubibliooutaouais.qc.ca/fr 

Membre du réseau BIBLIO 
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 REDÉCOUVREZ 

LE VÉLO EN 

FAMILLE 

Notre PISTE CYCLABLE (8 km) serpente 

l’ancienne voie ferrée de la Singer.  

Départ de la Sépaq jusqu’au chemin des Colibris. 

 

Duhamel a deux sentiers pédestres et raquettes qui font partie intégrante du 

sentier National : le sentier IROQUOIS et la ROUTE DES ZINGUES. Le CLUB 

SKIRA, situé à l’accueil Gagnon, aménage ses sentiers pour la randonnée, la 

raquette et le ski de fond.   

Téléchargez notre carte interactive 

Notre salle de conditionnement physique est équipée de tous les appareils 

nécessaires au bon conditionnement physique, la salle est climatisée et une 

radio avec bluetooth est à votre disposition, que  demander de mieux, 

un accès wifi? 

En tant qu'utilisateur du gym vous êtes autonome, nous vous suggérons fortement de vous entrainer à deux et d'avoir un 

téléphone cellulaire en votre possession. 
 

Pour un coût minime, vous n’avez plus aucune raison de ne pas vous remettre en forme ! 

Heures d'ouverture: 

6 H à 22 h -7 jours sur 7 

Sauf les premiers lundis du mois  

de 18 h à 22 h, le gym est fermé 

Abonnement non-contribuable:  

Annuel : 150 $ 

3 mois : 40 $ 

1 mois : 25 $ 

Abonnement résident et contribuable:  

Annuel : 100 $ 

3 mois : 40 $ 

1 mois : 25 $ 

À la fois : 5 $ 

Abonnement annuel = du 1er janvier au 31 décembre TARIFICATION 

Avant de vous abonner, consultez la POLITIQUE DU CENTRE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE disponible sur notre site 

internet : www.municipalite.duhamel.q.ca 

 
 

 
Réseau :  PUBLIC 
Mot de passe : public2017 

 

Situées au  

1899, rue Principale 

(stationnement du 

carrefour 

duhamellois) 

PRÉ-VENTE abonnement annuel pour les citoyens et contribuables : avant le 1er décembre : 50 $ 
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https://municipalite.duhamel.qc.ca/fr/citoyens/acces-internet/reseau-wifi-public
https://municipalite.duhamel.qc.ca/public_upload/files/POLITIQUE/POLITIQUE%20-%202019%20revis%C3%A9e.pdf?v=58993


819 743-5878 

212 ch des Jonquilles 

819 236-1267 

1865, Route 321  

Duhamel (Québec) 
819 428-3333  

1931 RUE PRINCIPALE  

514 266-7292 

1650 ROUTE 321  

819 428-7931 / 1 800 665-6527 

819 635-5632 

2225, chemin du Lac Gagnon ouest  

www.duhamelcampingchalets.ca 

Location Sport Duhamel 

800, chemin du Tour-du-Lac, Duhamel 

Téléphone : 819 428-9203 

 

www.locationsportduhamel.ca 

Vous avez un commerce, vous 

êtes entrepreneur ou vous 

offrez vos services à Duhamel ?  

Faites-nous parvenir votre carte d’affaires à : 

carrefour@municipalite.duhamel.qc.ca 

Le territoire de Duhamel est desservie 

par la Corporation des Transports 

adapté et collectif de Papineau inc. −  

www.ctacpapineau.com 

Pour information :  

819 308-0788, poste 3501 

EXCAVATION ET DÉNEIGEMENT 

PETITE-NATION INC. 

819 598-5152 

Érablière de Lac-Simon 

514 809-9663 

www.sepaq.com 

819 428-9085 

AUBERGE 

COULEUR DE 

FRANCE  

GESTION RÉNO CONSTRUCTION INC. 
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